
 

 

 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

LE 18 JANVIER 2022 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
1 – Administration générale 

 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 

 
1.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 14 décembre 2021 

 
1.3 Mot de la mairesse 
 
1.4 Adoption du Règlement numéro 577-2021 décrétant un emprunt de 439 450 $ afin de 

financer la subvention du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation accordée dans 
le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 
2019-2023 

 
1.5 Avis de motion et présentation du projet de Règlement numéro 579-2022 décrétant 

l’adoption du code d’éthique et de déontologie des élus de la Ville de Percé 
 

1.6 Avis de motion et présentation du projet de Règlement numéro 580-2022 modifiant le 
Règlement numéro 444-2012 décrétant l’adoption du code d’éthique et de déontologie des 
employés de la Ville de Percé  
 

1.7 Avis de motion et dépôt du projet de règlement – Règlement modifiant le Règlement numéro 
575-2021 imposant une redevance règlementaire pour contribuer au financement des 
infrastructures touristiques municipales afin de modifier les périodes de référence pour les 
mesures compensatoires 
 

1.8 Abandon du projet de Règlement numéro 578-2021 modifiant le Règlement de zonage numéro 
436-2011 afin d’agrandir la zone 206-Ct à même une partie de la zone 203-Cn, d’y permettre 
les campings et d’y réduire à 30 mètres la distance minimale entre les emplacements des 
tentes et des roulottes et tout chemin public 
 

1.9 Adoption du projet de Règlement numéro 582-2022 modifiant le Règlement de plan 
d’urbanisme numéro 435-2011 afin d’agrandir l’aire d’affectation « Agro-forestière (Af) » à 
même une partie de l’aire d’affectation « Conservation (Cn) » dans le secteur de la côte du Pic 
de l’Aurore 
 
 
 



 

 

1.10 Adoption du projet de Règlement numéro 583-2022 modifiant le Règlement de zonage 
numéro 436-2011 afin d’assurer la concordance au Plan d’urbanisme de la Ville de Percé, tel 
que modifié par le Règlement numéro 582-2022, et afin de modifier certaines dispositions 
 

1.11 Adoption du projet de Règlement numéro 584-2022 modifiant le Règlement de zonage 
numéro 436-2011 afin de permettre de lever certaines interdictions en zone d’érosion et 
d’assurer la concordance au Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC du 
Rocher-Percé, tel que modifié par le Règlement numéro 333-2021 
 

1.12 Avis de motion – Règlement modifiant le Règlement de zonage numéro 436-2011 afin de 
permettre de lever certaines interdictions en zone d’érosion et afin d’assurer la concordance 
au Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC du Rocher-Percé, tel que 
modifié par le Règlement numéro 333-2021 
 

1.13 Adoption du projet de Règlement numéro 585-2022 sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
 

1.14 Avis de motion – Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble 
 

1.15 Avis de motion et dépôt du projet de règlement – Règlement modifiant le Règlement numéro 
437-2011 sur les permis et certificats afin de modifier les règlements d’urbanisme administrés 
par le fonctionnaire désigné 

 
1.16 Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil (art. 357, L.E.R.M) 

 
1.17 Intérêts sur les arrérages de taxes (Art. 481, L.C.V) 
 
1.18 Office municipal d’habitation de Percé – Prévisions budgétaires 2022 

 
1.19 Approbation des comptes 

 
1.20 Renouvellement de l’adhésion à la Fédération québécoise des municipalités 

 
1.21 Renouvellement de l’adhésion à l’Union des municipalités du Québec incluant le Carrefour 

du capital humain 
 

1.22 Formation des élu(e)s – Propositions de la Fédération québécoise des municipalités – Cours 
« Comportement éthique » et « Rôles et responsabilités des élu(e)s » 
 

 
2 – Sécurité publique 

 
2.1 Appel d’offres – Achat d’un camion autopompe neuf 
 

2.1.1 Soumissions 
2.1.2 Offre de services d’Alain Côté Consultant inc. – 3e étape : Suivi lors de la construction 

du véhicule 
 
2.2 Radiocommunication – Proposition de Télécommunications de l’Est – Implantation du réseau 

mobile Nomade pour le service des travaux publics et le service de sécurité incendie 



 

 

 
 

3 – Voirie municipale 
 

3.1 Poste de directeur des travaux publics 
 
3.2 Demande au ministère des Transports – Permis d’intervention 2022 
 
3.3 Groupe Forestier Rocher Percé inc. – Demande d’autorisation de déneigement de la route 

Pomerleau 
 
 

4– Hygiène du milieu 
 

4.1 Travaux de réfection du réseau d’eau potable sur la rue à Bonfils – Les Entreprises d’Auteuil 
et Fils inc. – Réalisation des travaux – Décompte progressif #04 

 
 

5– Aménagement, urbanisme et développement 
 
5.1 Comité consultatif d’urbanisme – Mandats de Mme Monique Collin et de M. Sylvain Réhel 
 
5.2 Projet de création d’une zone industrielle à l’est du territoire de la ville de Percé (zone 

d’innovation - nouvelles technologies) 
 

5.2.1 Abandon des démarches d’acquisition de gré à gré ou par expropriation du lot 
4 899 377 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Gaspé, à des fins 
municipales 

5.2.2 Levée de l’avis de réserve pour fins publiques sur ledit lot 4 899 377 publié au 
Registre foncier sous le numéro 26 573 611 

 
5.3  Nouvelle rue commerciale dans le cadre du projet d’aménagement du piémont du mont 

Sainte-Anne – Offre de services d’AECOM Consultants inc. – Revue de planification et des 
plans et devis d’aménagement – Phase A : Revue du concept préliminaire 

 
 

6 – Loisirs et culture 
 
6.1 Renouvellement du contrat de travail de M. Gregory Molnar à titre de coordonnateur aux 

évènements, aux loisirs, à la culture et aux activités communautaires 
 
6.2 Nomination du représentant désigné de la Ville de Percé auprès du Centre régional de 

services aux bibliothèques publiques de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 
 
6.3 Patrimoine 1534 – Contrat de recherche historique et iconographique, secteur Saint-

Georges-de-Malbaie – Barachois – Bridgeville – Coin-du-Banc – Correction du montant des 
honoraires 

 
 
 
 
 



 

 

7 – Affaires nouvelles 
 
7.1  ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
7.2 ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
7.3 ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS. 


